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©  Ensemble  de  connecteur  et  de  lampe  à  haute  tension  à  haute  sécurité,  notamment  pour  éclairage 
automobile. 

©  L'invention  concerne  un  ensemble  de  connec- 
teur  et  de  lampe  à  haute  tension,  notamment  pour 
éclairage  automobile,  la  lampe  (100)  et  le  connec- 
teur  (200)  comportant  au  moins  deux  éléments  de 
connexion  (130a,130b;  220a,220b)  électriquement 
conducteurs  et  complémentaires  pour  l'alimentation 
de  la  lampe. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  dans  une 
région  (216)  non  immédiatement  accessible  du 
connecteur  un  organe  conducteur  (270)  qui,  en  l'ab- 
sence  de  sollicitation  extérieure,  établit  un  contact 

électrique  mutuel  entre  lesdits  éléments  de 
connexion  du  connecteur  et  en  ce  que  la  lampe 
porte  au  moins  un  élément  d'actionnement 
(140a,140b)  qui,  lorsque  ladite  lampe  est  correcte- 
ment  mise  en  place  dans  le  connecteur,  sollicite 
ledit  organe  conducteur  de  manière  à  rompre  le 
contact  électrique  entre  lesdits  éléments  de 
connexion  du  connecteur. 

Application  à  l'amélioration  de  la  sécurité  lors  de 
la  manipulation  de  lampes  à  arc  de  projecteurs. 

Xerox  Copy  Centre 
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ENSEMBLE  DE  CONNECTEUR  ET  DE  LAMPE  A  HAUTE  TENSION  A  HAUTE  SECURITE,  NOTAMMENT  POUR 
ECLAIRAGE  AUTOMOBILE 

La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
de  connecteur  et  de  lampe  à  haute  tension,  notam- 
ment  pour  un  projecteur  de  véhicule  automobile, 
qui  comporte  des  moyens  pour  éviter  tout  risque 
d'électrocution  de  l'utilisateur  lorsque  la  lampe  est 
retirée  du  connecteur  ou  mal  positionnée  sur  celui- 
ci. 

Les  lampes  à  arc,  présentant  un  excellent  ren- 
dement  lumineux,  tendent  actuellement  à  être  utili- 
sées  dans  des  projecteurs  de  véhicules  en  rempla- 
cement  des  lampes  à  filament  classique. 

L'emploi  de  ce  type  de  lampe  est  cependant 
désavantageux  en  ce  qu'elles  nécessitent  pour  leur 
alimentation  des  tensions  électriques  élevées,  et 
plus  précisément  une  tension  de  l'ordre  d'une  di- 
zaine  de  milliers  de  volts  pour  leur  am'orçage,  et 
une  tension  de  l'ordre  de  80  volts  pour  le  maintien 
de  l'arc  une  fois  établi. 

On  comprend  donc  que  ces  lampes  et  leurs 
connecteurs  associés  doivent  être  manipulés  avec 
les  plus  grandes  précautions  pour  éviter  tout  risque 
d'électrocution,  par  exemple  si  les  doigts  de  l'utili- 
sateur  viennent  accidentellement  en  contact  avec 
les  parties  métalliques  véhiculant  le  courant  d'ali- 
mentation. 

A  cet  égard,  le  risque  majeur  est,  pour  un 
utilisateur  non  averti  et  accoutumé  depuis  fort  long- 
temps  aux  lampes  à  filament  à  très  basse  tension, 
que  celui-ci  ne  prenne  aucune  précaution  parti- 
culière  pour  la  manipulation  de  ce  nouveau  type  de 
lampe  et  de  son  connecteur. 

Il  existe  donc  une  nécessité  d'assurer  qu'un  tel 
utilisateur  n'encourra  en  aucun  cas  un  risque 
d'électrocution. 

La  présente  invention  vise  à  proposer  une  so- 
lution  originale  à  ce  problème.  Ainsi  elle  propose 
un  ensemble  de  connecteur  et  de  lampe  à  haute 
tension,  notamment  pour  éclairage  automobile,  la 
lampe  et  le  connecteur  comportant  au  moins  deux 
éléments  de  connexion  électriquement  conducteurs 
et  complémentaires  pour  l'alimentation  de  la  lam- 
pe,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  dans  une 
région  non  immédiatement  accessible  du  connec- 
teur  un  organe  conducteur  qui,  en  l'absence  de 
sollicitation  extérieure,  établit  un  contact  électrique 
mutuel  entre  lesdits  éléments  de  connexion  du 
connecteur,  mettant  ainsi  en  court-circuit  lesdits 
éléments  de  connexion,  et  en  ce  que  la  lampe 
porte  au  moins  un  élément  d'actionnement  qui, 
lorsque  ladite  lampe  est  correctement  mise  en 
place  dans  le  connecteur,  sollicite  ledit  organe 
conducteur  de  manière  à  rompre  le  contact  électri- 
que  entre  lesdits  éléments  de  connexion  du 
connecteur. 

De  préférence,  l'organe  conducteur,  lorsqu'  il 
est  sollicité,  se  déforme  élastiquement.  Il  comporte 
avantageusement  une  lame  élastique  dont  une  pre- 
mière  extrémité  est  fixée  en  permanence  à  un 

5  premier  élément  conducteur  d'amenée  de  courant 
à  la  lampe  et  dont  l'autre  extrémité,  libre,  est  en 
vis-à-vis  d'un  second  élément  conducteur  d'ame- 
née  de  courant,  le  ou  les  organes  d'actionnement 
exerçant  leur  sollicitation  sur  une  surface  de  la 

10  lame  située  entre  iesdites  extrémités. 
L'élément  d'actionnement  au  moins  prévu  est 

constitué  préférentiellement  dans  ce  cas  par  une 
tige  rigide  électriquement  isolante  s'étendant  paral- 
lèlement  à  la  direction  du  mouvement  de  mise  en 

75  place  de  la  lampe,  et  ladite  région  non  immédiate- 
ment  accessible  est  alors  avantageusement  une 
cavité  intérieure  d'un  corps  du  connecteur  et  en  ce 
qu'  il  est  prévu  au  moins  un  passage  d'introduction 
de  la  tige  rigide  au  moins  prévue  dans  ladite  cavi- 

20  té. 
Avantageusement,  la  lampe  dudit  ensemble  est 

une  lampe  à  arc  d'un  projecteur  de  véhicule  auto- 
mobile. 

L'invention  concerne  également  un  dispositif 
25  d'éclairage  de  véhicule  automobile,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  un  ensemble  de  connecteur  et 
de  lampe  tel  que  défini  ci-dessus  ainsi  qu'un  circuit 
d'alimentation  de  la  lampe  comportant  des  moyens 
de  protection  contre  les  court-circuits. 

30  D'autres  aspects,  buts  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de 
la  description  détaillée  d'une  forme  de  réalisation 
préférée  de  celle-ci,  donnée  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  et  faite  en  référence  au  dessin  annexé,  sur 

35  lequel  : 
la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale 

axiale  d'un  ensemble  connecteur/lampe  dont  le 
connecteur  est  conçu  conformément  à  l'invention, 
dans  une  première  position  relative, 

40  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale 
axiale  de  l'ensemble  de  la  figure  1,  dans  une 
seconde  position  relative,  et 

la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
de  l'ensemble  des  figures  1  et  2. 

45  En  référence  au  dessin,  on  a  représenté  par- 
tiellement  une  lampe  à  arc  100  qui  comporte  une 
enveloppe  scellée  110  et  un  culot  120.  Deux  bro- 
ches  de  connexion  électrique  130a  et  130b  portées 
par  deux  plots  132a,  132b  solidaires  du  culot 

50  s'étendent  parallèlement  vers  l'arrière  du  culot. 
Deux  tiges  rigides  électriquement  isolantes  140a  et 
140b  s'étendent  également  vers  l'arrière,  parallèle- 
ment  aux  broches  130a  et  130b,  sur  une  étendue 
axiale  sensiblement  plus  grande  que  Iesdites  bro- 

2 



3 BP  0  395  514  A1 X 

ches.  Ces  tiges  ont  pour  objet  d'assurer  un  posi- 
tionnement  stable  de  la  lampe  et  éventuellement, 
en  prévoyant  une  disposition  asymétrique,  de  tenir 
lieu  de  détrompeurs  pour  assurer  que  la  lampe  soit 
mise  en  place  dans  son  orientation  correcte. 

Dans  le  présent  exemple,  les  broches  et  les 
tiges  sont  essentiellement  cylindriques,  et  leurs 
axes  respectifs  sont  respectivement  contenus  dans 
deux  plans  axiaux,  vertical  pour  les  broches  et 
horizontal  pour  les  tiges. 

Le  connecteur  200  comporte  un  corps  210  en 
matière  isolante  telle  qu'une  matière  plastique,  qui 
présente  une  forme  généralement  cylindrique.  A 
l'avant  du  corps  210  sont  prévus,  au  fond  d'une 
cavité  212  pour  la  réception  des  plots  132a,132b, 
deux  passages  cylindriques  214a,214b  pour  la  ré- 
ception  des  broches  130a,130b,  ainsi  que  deux 
passages  cylindriques  (non  visibles)  pour  les  tiges 
140a,140b.  Ces  passages  comportent,  à  titre  d'élé- 
ments  de  connexion  femelles  destinés  à  coopérer 
avec  Iesdites  broches,  deux  fourreaux  métalliques 
220a,220b  évasés  vers  l'avant  (vers  la  droite  sur 
les  figures  1  et  2)  pour  faciliter  l'introduction  des 
broches  130a,130b  lors  de  la  mise  en  place  de  la 
lampe  100. 

Un  premier  élément  conducteur  230a  présente 
un  profil  en  forme  générale  de  L,  dont  la  première 
branche,  s'étendant  radialement,  est  fixée  au  four- 
reau  respectif  220a,  par  exemple  par  soudage,  et 
dont  la  seconde  branche  s'étend  axialement  et 
définit  à  son  extrémité  libre  une  cosse  mâle  232a 
apte  à  recevoir  une  cosse  femelle  240a  constituant 
une  première  amenée  de  courant  à  la  lampe  et 
reliée  à  une  alimentation  appropriée  par  un  premier 
conducteur  souple  250a. 

De  même,  un  second  élément  conducteur 
230b  est  sensiblement  symétrique  du  premier  par 
rapport  à  l'axe  horizontal  A  et  assure  la  liaison 
électrique  entre  le  second  fourreau  220b  et  une 
seconde  cosse  femelle  240b  d'amenée  de  courant, 
en  définissant  à  cet  effet  à  l'extrémité  libre  de  sa 
branche  axiale  une  cosse  mâle  complémentaire 
232b.  La  cosse  femelle  240b  est  reliée  à  la  secon- 
de  borne  d'une  alimentation  appropriée  par  un  se- 
cond  conducteur  souple  250b. 

Les  conducteurs  230a,230b  et  les  cosses 
232a,232b  et  240a,240b  sont  logés  dans  un  espace 
intérieur  216  du  corps  de  connecteur  210,  cet 
espace  étant  pratiquement  inaccessible  à  l'utilisa- 
teur,  afin  d'éviter  tout  risque  d'électrocution  par  les 
tensions  élevées  véhiculées  par  les  diverses  pièces 
conductrices  pour  l'alimentation  de  la  lampe  à  arc. 
Les  passages  cylindriques  de  broches  et  de  tiges, 
mentionnés  plus  haut,  traversent  le  corps  jusqu'à  la 
cavité. 

Un  bouchon  approprié  260,  réalisé  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'un  matériau  isolant  coulé  à  chaud, 
ferme  de  façon  pratiquement  inviolable  la  cavité 

intérieure  216  par  l'arriére,  en  laissant  simplement 
passer  les  conducteurs  souples  250a,250b. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  prévu  dans 
cet  ensemble  lampe/connecteur  des  moyens  pour 

5  établir  un  court-circuit  entre  les  deux  amenées  de 
courant  prévues  dans  le  connecteur  dès  que  la 
lampe  100  est  retirée  dudit  connecteur  ou  mal 
positionnée  sur  celui-ci. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  décrit  et  repré- 
w  senté,  ces  moyens  comprennent  un  organe  métalli- 

que  270  de  court-circuitage,  réalisé  d'un  seul  te- 
nant  et  qui  s'étend  à  l'intérieur  de  la  cavité  216.  En 
pratique,  la  liaison  électrique  entre  le  fourreau  220b 
et  l'amenée  de  courant  est  assurée  à  la  fois  par 

75  l'élément  conducteur  230b  et  par  une  partie  de  cet 
organe,  comme  on  va  le  voir  ci-dessous. 

En  termes  de  construction  mécanique,  l'organe 
de  mise  en  court-circuit  270  présente  un  profil  en 
forme  de  "U"  comportant  deux  branches  radiales 

20  s'étendant  à  partir  d'une  base  qui  s'étend  parallèle- 
ment  à  l'axe  A.  Plus  précisément,  une  première 
branche  270a  constitue  la  branche  radiale  de  l'élé- 
ment  conducteur  230b,  et  est  soudée  sur  le  four- 
reau  220b  à  sont  extrémité  supérieure.  La  base 

25  270b  du  "U"  est  appliquée  étroitement  contre  l'élé- 
ment  conducteur  230b,  qui  est  ici  limité  à  sa  seule 
branche  axiale,  par  l'intermédiaire  d'une  vis  280  qui 
traverse  les  éléments  230b  et  270  et  coopère  avec 
un  taraudage  formé  dans  ladite  base  270b.  La  vis, 

30  susceptible  d'être  portée  à  un  potentiel  élevé,  est 
masquée  par  un  capuchon  isolant  290. 

o  L'élément  230b  se  prolonge  vers  la  gauche 
jusqu'à  la  cosse  mâle  232b.  Ainsi  le  trajet  de 
courant  entre  le  fourreau  220b  et  la  cosse  232b  est 

35  assuré  ici,  en  permanence,  par  la  branche  270a  de 
l'organe  270,  la  base  270b  et  l'élément  conducteur 
230b,  ces  deux  dernières  parties  étant  accolés 
l'une  à  l'autre  au  niveau  de  la  vis  280. 

La  seconde  branche  de  l'organe  de  mise  en 
40  court-circuit  270  présente,  comme  le  montre  la 

figure  3,  une  partie  principale  270c  de  forme  géné- 
rale  triangulaire,  qui  est  reliée  à  la  base  270b  par 
une  patte  270d. 

Les  régions  des  deux  sommets  du  triangle  qui 
45  sont  adjacentes  à  la  patte  270d  constituent  des 

zones  d'appui  pour  les  extrémités  libres  des  tiges 
140a,  140b  de  la  lampe  100.  La  région  du  troisième 
sommet,  opposée  à  ladite  patte  270d,  se  situe  en 
vis-à-vis  de  la  branche  radiale  du  premier  élément 

50  conducteur  230a  et  se  présente  sous  la  forme  d'un 
décrochement  270e  dirigé  vers  ladite  branche. 

La  forme  de  la  pièce  270  sans  sollicitation  est 
telle  que,  lorsqu'elle  est  mise  en  place  dans  la 
cavité  216  comme  représenté  sur  la  figure  1  et 

55  fixée  à  l'aide  de  la  vis  280,  son  décrochement 
270e  vienne  s'appliquer  éiastiquement  contre  la 
branche  radiale  de  l'élément  230a  et  le  fourreau 
sous-jacent  220a,  pour  ainsi  court-circuiter  les  deux 
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amenées  de  courant  au  sein  du  connecteur.  Ceci 
Deut  être  obtenu  par  exemple  en  faisant  en  sorte 
:iu'en  l'abence  de  sollicitation,  le  plan  principal  de 
a  patte  270d  et  de  la  partie  270c  fasse  un  angle 
égèrement  inférieur  à  90  *  avec  le  plan  de  la  base 
?70b. 

L'ensemble  lampe/connecteur  tel  que  décrit  ci- 
dessus  se  comporte  comme  suit  :  lorsque  la  lampe 
100  n'est  pas  mise  en  place  dans  son  connecteur 
200  (figure  1),  alors  l'organe  270  comme  on  vient 
de  l'indiquer  assure  un  court-circuit  entre  les  deux 
amenées  de  courant  dans  le  connecteur,  et  par 
conséquent  entre  les  deux  fourreaux  220a,220b 
Formant  connecteurs  femelles.  La  différence  de  po- 
tentiel  entre  ces  deux  éléments  est  donc  nulle  et 
aucun  risque  d'électrocution  n'est  à  craindre  si, 
accidentellement,  les  doigts  de  l'utilisateur  viennent 
à  toucher  les  extrémités  accessibles  desdits  four- 
reaux. 

Lorsque  la  lampe  100  est  mise  en  place  dans 
son  connecteur  200,  alors  les  deux  tiges,  après 
avoir  pénétré  dans  la  cavité  216  à  travers  leurs 
passages  respectifs,  jouent  le  rôle  d'éléments  d'ac- 
tionnement  ou  de  sollicitation  de  l'organe  conduc- 
teur,  leurs  extrémités  libres  venant  appuyer  contre 
la  lame  triangulaire  270c  qui  se  déforme  alors 
élastiquement  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  à  ren- 
contre  de  la  force  élastique  qui  assurait  précédem- 
ment  le  court-circuit.  La  figure  2  illustre  la  situation 
dans  laquelle  la  lampe  est  presque  arrivée  à  sa 
position  finale,  et  l'on  peut  observer  que,  sous 
l'effet  de  la  sollicitation  précitée,  le  décrochement 
270e  a  quitté  le  conducteur  230a,  les  deux  ame- 
nées  de  courant  étant  maintenant  isolées  l'une  de 
l'autre.  La  lampe  100  peut  donc  être  alimentée 
normalement. 

Il  est  clair  que,  pour  obtenir  le  comportement 
souhaité  sur  une  durée  prolongée,  l'organe  270  de 
mise  en  court-circuit  doit  être  réalisé  en  un  métal 
ou  alliage  doté  de  bonnes  qualités  d'élasticité,  pour 
éviter  toute  déformation  permanente  susceptible  de 
nuire  au  rétablissement  du  court-circuit  lorsque  la 
lampe  est  à  nouveau  retirée. 

On  peut  noter  ici  qu'avec  la  disposition  décrite, 
le  court-circuit  est  maintenu  au  moins  jusqu'à  ce 
que  les  deux  broches  130a,  130b,  déjà  en  contact 
électrique  avec  les  éléments  femelles  associés,  ne 
soient  plus  accessibles  aux  doigts  de  l'utilisateur, 
en  étant  masquées  par  le  début  de  la  pénétration 
des  plots  132a,  132b  dans  leurs  cavités  associées 
du  corps  210  du  connecteur. 

On  peut  noter  en  outre  que  le  court-circuit  qui 
assure  la  sécurité  de  l'utilisateur  est  établi  non 
seulement  lorsque  la  lampe  est  complètement  reti- 
rée,  mais  également  lorsque  celle-ci  est  mal  posi- 
tionnée  sur  le  connecteur. 

Bien  entendu,  un  ensemble  lampe/connecteur 
selon  la  présente  invention  doit  être  utilisé  conjoin- 

tement  avec  une  alimentation  comportant  des 
moyens  spécifiques  pour  sa  protection  lorsque  ses 
deux  bornes  de  sortie  soient  court-circuitées.  Il  est 
impératif  en  effet  que,  lorsque  la  lampe  100  est 

5  retirée  ou  vient  à  occuper  une  position  incorrecte 
alors  que  l'alimentation  est  en  marche,  cette  der- 
nière  ne  subisse  aucune  dégradation  du  fait  de 
rétablissement  du  court-circuit  au  sein  du  connec- 
teur. 

;o  On  pourra  utiliser  avantageusement  des 
moyens  de  protection  contre  les  court-circuits  tels 
que  décrits  dans  la  demande  de  brevet  français 
déposée  le  même  jour  que  la  présente  demande 
par  la  Demanderesse  et  intitulée  "Dispositif  d'éclai- 

rs  rage  de  véhicule  automobile  comportant  des 
moyens  de  protection  contre  les  court-circuits". 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  nulle- 
ment  limitée  à  la  forme  de  réalisation  décrite  ci- 
dessus  et  représentée  sur  les  dessins,  mais  l'hom- 

20  me  de  l'art  saura  y  apporter  toute  variante  ou 
modification  conforme  à  son  esprit.  Ainsi,  étant 
donné  le  haut  degré  de  sécurité  offert  par  l'inven- 
tion,  on  peut  sans  préjudice,  à  l'inverse  de  ce  qui 
est  décrit,  prévoir  les  éléments  de  connexion  mâ- 

25  les  sur  le  connecteur  et  les  éléments  de  connexion 
femelles  sur  la  lampe. 

Ainsi  les  broches  du  connecteur,  bien  que  très 
aisément  accessibles,  seront  court-circuitées  cas 
de  retrait  de  la  lampe  et  donc  dépourvues  de  tout 

30  danger. 

Revendications 

35  1.  Ensemble  de  connecteur  et  de  lampe  à 
haute  tension,  notamment  pour  éclairage  automobi- 
le,  la  lampe  (100)  et  le  connecteur  (200)  compor- 
tant  au  moins  deux  éléments  de  connexion 
(130a,130b;  220a,220b)  électriquement  conduc- 

40  teurs  et  complémentaires  pour  l'alimentation  de  la 
lampe,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  dans  une 
région  (216)  non  immédiatement  accessible  du 
connecteur  un  organe  conducteur  (270)  qui,  en 
l'absence  de  sollicitation  extérieure,  établit  un 

45  contact  électrique  mutuel  entre  lesdits  éléments  de 
connexion  du  connecteur,  mettant  ainsi  en  court- 
circuit  lesdits  éléments  de  connexion,  et  en  ce  que 
la  lampe  porte  au  moins  un  élément  d'actionne- 
ment  (140a,  140b)  qui,  lorsque  ladite  lampe  est 

50  correctement  mise  en  place  dans  le  connecteur, 
sollicite  ledit  organe  conducteur  de  manière  à  rom- 
pre  le  contact  électrique  entre  lesdits  éléments  de 
connexion  du  connecteur. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
55  sé  en  ce  que  l'organe  conducteur  (270),  lorsqu'il 

est  sollicité,  se  déforme  élastiquement. 
3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractéri- 

sé  en  ce  que  l'organe  conducteur  (270)  comporte 

4 



EP  0  395  514  Al 

me  lame  élastique  (270c,270d,270e)  dont  une  pre- 
nière  extrémité  (270d)  est  fixée  en  permanence  à 
in  premier  élément  conducteur  (230b)  d'amenée 
le  courant  à  la  lampe  et  dont  l'autre  extrémité 
270e),  libre,  est  en  vis-à-vis  d'un  second  élément  5 
inducteur  (230a)  d'amenée  de  courant,  le  ou  les 
irganes  d'actionnement  exerçant  leur  sollicitation 
:ur  une  surface  de  la  lame  située  entre  Iesdites 
ixtrémités. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractéri-  w 
;é  en  ce  que  l'élément  d'actionnement  au  moins 
>révu  est  constitué  par  une  tige  rigide  (140a,140b) 
électriquement  isolante  s'étendant  parallèlement  à 
a  direction  (A)  du  mouvement  de  mise  en  place  de 
a  lampe.  '5 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  région  non  immédiatement 
iccessible  est  une  cavité  intérieure  (216)  d'un 
:orps  (210)  du  connecteur  et  en  ce  qu'il  est  prévu 
iu  moins  un  passage  d'introduction  de  la  tige  20 
igide  au  moins  prévue  dans  ladite  cavité. 

6.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  lampe  (100) 
îst  une  lampe  à  arc  d'un  projecteur  de  véhicule 
îutomobile.  25 

7.  Dispositif  d'éclairage  de  véhicule  automobi- 
e,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  ensemble 
je  connecteur  et  de  lampe  selon  la  revendication  6 
ainsi  qu'un  circuit  d'alimentation  de  la  lampe  com- 
Dortant  des  moyens  de  protection  contre  les  court-  30 
circuits. 
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